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                                                         République Française 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Séance du 21 février 2023 
Convocation en date du 14 février 2023 

 
Membres afférents au Conseil Syndical : 18 

Délégués présents :  
Mesdames : MARCON Dominique, PELAEZ-BACHELIER Hélène 
Messieurs : AURIAS Claude, ARNAUD Robert, BENOIT Denis, CAILLET Christian, CHAVE Philippe, 
LEMERCIER Christophe, MOREL Loïc, POINT Jean-Pierre, TRON Frédéric. 
Membres excusés : 
Mesdames : BORDERES Danielle ; LORENZETTI Muriel 
Messieurs : BOUVIER Jean-Marc, DELAYE Dominique, FALLIGAN Claude, FAYARD Françis, VALLON 

Cyrille 
A été élu secrétaire de séance : Madame MARCON Dominique 
Votants : 11 
Exprimés :  

 
DELIBERATION N°2/2023 
 

Objet : Signature d’une convention unique en santé et sécurité au travail  

 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment 
son article 23 ; 
 
VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale et notamment ses articles 26-1 et 108-2, 
 
VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale, 
 
VU le décret n°85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des fonctionnaires 
territoriaux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions, 

 

VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à l’organisation des comités médicaux et aux 
conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, 
 
CONSIDERANT que l’autorité territoriale doit veiller à l'état de santé des agents territoriaux en 
ayant comme préoccupation d'empêcher toute altération de leur état de santé du fait de l'exercice 
de leurs fonctions, 

 
CONSIDERANT que chaque collectivité et chaque établissement public local doit disposer d'un 
service de médecine préventive et que ce service peut être établi auprès d’un service créé par le 
Centre Départemental de Gestion, 
 
CONSIDERANT que le Centre de Gestion de la Drôme a mis en place un tel service, 

 
L’autorité territoriale informe les membres du conseil Syndical que le Centre de Gestion, afin de 
faciliter et d’améliorer nos démarches administratives, a décidé de mettre en place une convention 
unique concernant les missions suivantes : 
 

- médecine du travail : visite médicale périodique, visite médicale d’embauche, entretien 
infirmier, intervention en milieu de travail à hauteur de 60 euros par an et par agent. 
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Le Conseil Syndical, décide à l’unanimité : 

 
- DECIDE d’adhérer à la convention unique de santé et sécurité au travail (CUSST) 

gérée par le Centre de Gestion de la Drôme à compter du 1er mars 2023, 
- AUTORISE l’autorité territoriale à signer l’ensemble des documents afférents, 
- AUTORISE l’autorité territoriale à procéder à toutes les démarches administratives 

et financières relatives à l’exécution de la présente délibération, 
- INSCRIT les crédits correspondants au budget. 

 
 

 
Fait et délibéré par les délégués syndicaux soussignés, et ont signé au registre les membres 
présents.                                        
 

   Le Président,  
                                            Loïc MOREL 
 

 

                                                                                         


